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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Protocole d’entente en matière de consultation, de coopération et d’échange d’information 
concernant la surveillance des entités ayant des opérations transfrontalières entre la Banque 
centrale d’Irlande et l’Autorité des marchés financiers  
 
L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») et la Banque centrale d’Irlande (la « BCI »), l’organisme 
de supervision et de surveillance des marchés financiers d’Irlande, ont conclu un protocole d’entente en 
matière de consultation, de coopération et d’échange d’information concernant la surveillance des entités 
ayant des opérations transfrontalières (le « Protocole »). 
 
Le Protocole vise à refléter l’intention des parties de se consulter, de coopérer et d’échanger des 
informations dans le cadre de la supervision d’une entité transfrontalière visée au Protocole. Une « entité 
visée au Protocole » est notamment définie comme une entité qui est, ou qui a demandé à être, autorisée, 
désignée, reconnue, inscrite, dispensée, supervisée ou surveillée par au moins l’une des autorités 
signataires. Une « entité visée au Protocole » comprend notamment les marchés réglementés, les bourses, 
les systèmes multilatéraux de négociation, les systèmes de négociation organisée, les systèmes de 
négociation parallèle ou les autres plateformes de négociation, les infrastructures de marchés financiers 
ainsi que toute personne, physique ou morale, assujettie au pouvoir de réglementation des autorités 
signataires. 
 
Une « entité transfrontalière visée au Protocole » est définie comme étant une « entité visée au Protocole » 
qui est 
 

i) autorisée, désignée, reconnue etc., à la fois par la BCI et l’Autorité, ou  
ii) autorisée, désignée, reconnue etc. dans un territoire et dispensée d’autorisation, de 

désignation, de reconnaissance, etc. dans l’autre territoire, ou  
iii) autorisée, désignée, reconnue etc. dans un territoire et qui contrôle une « entité visée au 

Protocole » située dans l’autre territoire ou est contrôlée par celle-ci; ou  
iv) autorisée, désignée, reconnue etc. dans un territoire alors qu’elle est physiquement située 

dans l’autre territoire.  
 

Les parties ont l’intention de se consulter à propos  
 

• de questions générales relatives à la surveillance, y compris les développement en matière 
de réglementation et de supervision ou d'autres développements connexes; 

• de questions concernant les opérations, les activités et la réglementation des « entités 
transfrontalières visées au Protocole »; et 

• de toute autre question d’intérêt réciproque concernant la surveillance de ces entités. 
 

 
Le Protocole a pris effet le 29 novembre 2019. 
 
Le 5 décembre 2019 
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